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équivalents-emplois à temps plein
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Avec 568 000 équivalents-emplois à temps plein au troisième trimestre 2004, 
l'intérim crée 5 000 postes (+0,8 %), poursuivant ainsi la hausse entamée au 
trimestre dernier (+6 000 postes, soit +1 %). Cette amélioration est due à la 
progression de l'emploi intérimaire dans l'industrie et le tertiaire : respective-
ment +1,8 % et +0,5 %. Dans la construction, les équivalents-emplois à temps
plein reculent ce trimestre (-1 %), pour la première fois depuis deux ans. 
Les étrangers hors Union européenne bénéficient plus particulièrement de la 
croissance de l'intérim.

L’EMPLOI INTÉRIMAIRE
AU TROISIÈME TRIMESTRE 2004
Regain dans l’industrie

Tableau 1
568 000 équivalents-emplois à temps plein au troisième trimestre 2004

Données CVS

Évolution trimestrielle Niveau Évolution
(en %) (en milliers) annuelle (en %)

2003 2004 2004 T3-2004/
T3 T4 T1 T2 T3 T3 T3-2003

Équivalents-emplois à temps plein ................... 2,7 0,5 -0,5 1,0 0,8 568,0 1,8
Contrats conclus ............................................... 0,5 1,5 -1,0 2,4 -0,4 3 654,6 2,5
Intérimaires en fin de trimestre (1) ................... 0,6 4,6 -3,4 0,9 3,2 584,8 5,2

(1) - Estimations Insee-Dares.
Source : Dares, exploitation des fichiers Unédic des déclarations mensuelles des agences d'intérim. 
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Tableau 2
Volume du travail intérimaire en équivalents-emplois à temps plein

par secteur d'activité utilisateur

Évolution trimestrielle Niveau Évolution
Secteur d'activité (en %) (en annuelle

en nomenclature NAF milliers) (en %)
2003 2004 2004 T3-2004/

T3 T4 T1 T2 T3 T3 T3-2003

Agriculture, sylviculture, pêche ........ 2,0 0,3 2,9 1,1 -1,7 3,6 2,6

Industries agricoles et alimentaires .. 1,0 -1,2 -3,1 -2,0 0,3 39,1 -5,9

Industries des biens de consommation 1,1 -1,9 -1,2 0,3 0,5 32,2 -2,4
Habillement, cuir ............................... -4,1 -4,4 1,3 3,1 0,8 1,9 0,6
Edition, imprimerie, reproduction..... 1,4 -1,4 4,9 3,7 -2,7 5,4 4,5
Pharmacie, parfumerie, entretien ...... 2,0 -1,3 -2,1 -2,8 -1,1 10,8 -7,2
Industrie des équipements du foyer .. 1,0 -2,2 -3,0 1,1 3,0 14,0 -1,3

Industrie automobile ......................... -1,7 -2,2 -8,6 0,9 5,1 33,4 -5,1

Industries des biens d'équipement ... 1,2 1,4 1,4 3,0 2,6 51,1 8,6
Construction navale, aéronautique 
et ferroviaire ...................................... -8,5 5,3 -0,4 3,5 6,8 7,4 15,9
Equipement mécanique ..................... 1,4 0,1 1,3 4,0 2,1 31,7 7,7
Equipements électriques et électron.. 7,4 2,4 2,8 0,0 1,6 12,0 6,9

Industries des biens intermédiaires .. 1,5 1,7 0,1 0,4 1,1 110,5 3,3
Industrie des produits minéraux ........ 3,9 5,3 -2,2 1,7 3,1 12,0 8,0
Industrie textile.................................. -0,9 -3,4 -1,5 -0,9 2,8 4,1 -3,1
Industrie du bois et papier................. 4,6 0,6 0,0 -4,8 -1,9 11,5 -6,0
Chimie, caoutchouc, plastiques......... 0,2 2,3 0,2 -1,1 2,3 32,2 3,6
Métallurgie et transf. des métaux ...... 1,0 -0,8 -0,8 1,2 0,3 34,1 0,0
Industrie des composants électriques
et électroniques.................................. 1,9 5,7 4,3 5,5 0,5 16,6 17,0

Energie................................................. 5,8 0,8 -4,5 2,4 9,9 6,3 8,3
Prod. de combustibles et carburants.. 4,3 1,5 -5,4 -10,4 1,3 0,9 -12,9
Eau, gaz, électricité ........................... 6,1 0,7 -4,3 5,2 11,5 5,4 13,0

Construction ....................................... 3,1 2,8 3,5 2,2 -1,0 109,5 7,7

Commerce ........................................... 5,1 -1,0 -2,2 0,9 0,6 52,1 -1,8
Commerce et réparation automobile . 8,1 -2,0 3,3 -0,4 2,6 4,4 3,5
Commerce de gros   ......................... 3,8 -2,6 -0,5 -1,2 1,5 29,2 -2,9
Commerce de détail, réparations....... 6,7 1,7 -5,8 4,4 -1,4 18,6 -1,3

Transports ........................................... 7,6 -4,8 0,7 0,5 2,1 41,9 -1,6

Activités financières ........................... 5,8 -4,8 -8,8 2,6 2,4 6,8 -8,7

Activités immobilières........................ 1,2 5,1 -4,7 1,3 1,8 2,7 3,3

Services aux entreprises..................... 3,7 2,6 -0,4 -0,3 -0,3 57,5 1,6
Postes et télécommunications............ -3,4 8,6 -2,3 0,3 -2,6 4,4 3,8
Conseil et assistance.......................... 6,7 8,2 -1,5 -1,0 1,2 24,9 6,8
Services opérationnels....................... 2,7 -3,0 1,0 0,0 -1,6 26,7 -3,5
Recherche et développement............. -2,8 1,7 0,0 4,1 4,8 1,6 11,0

Services aux particuliers.................... 6,4 0,1 -1,7 3,6 -0,2 9,5 1,8
Hôtels et restaurants .......................... 7,6 -1,3 0,7 6,0 0,2 7,1 5,5
Activités récréatives, culturelles 
et sportives......................................... -1,9 3,2 -9,3 0,0 1,4 1,4 -5,2
Services personnels et domestiques .. 11,7 4,9 -4,8 -6,8 -5,1 1,0 -11,6

Éducation, santé, action sociale ........ -0,1 5,0 -6,7 4,5 -0,3 9,5 2,0
Éducation........................................... -10,7 11,8 2,5 6,1 -4,1 2,5 16,5
Santé et action sociale ....................... 3,5 3,0 -9,7 3,9 1,1 7,1 -2,3

Administration.................................... 2,2 0,0 -1,5 2,2 -5,2 2,4 -4,5
Administration publique.................... 5,4 -0,7 -0,1 -2,8 -8,9 0,9 -12,2
Act. associatives et extra-territoriales  0,1 0,5 -2,4 5,8 -2,7 1,5 1,1

Agriculture .......................................... 2,0 0,3 2,9 1,1 -1,7 3,6 2,6
Industrie .............................................. 1,0 0,2 -1,5 0,6 1,8 272,6 1,1
Construction ....................................... 3,1 2,8 3,5 2,2 -1,0 109,5 7,7
Tertiaire ............................................... 4,9 -0,5 -1,5 0,8 0,5 182,4 -0,6

Ensemble des secteurs........................ 2,7 0,5 -0,5 1,0 0,8 568,0 1,8
Source : Dares, exploitation des fichiers Unédic des déclarations mensuelles des agences d'intérim.

Au troisième trimestre 2004, l'inté-
rim crée 5000 équivalents-emplois à
temps plein (+0,8 %), et poursuit la
hausse entamée au deuxième trimes-
tre (+6 000 équivalents-emplois à
temps plein, soit +1 %). Sur un an, le
nombre d'équivalents-emplois à
temps plein progresse de 1,8 %
(tableau 1). Cette amélioration de
l'intérim se traduit par une augmenta-
tion du nombre d'intérimaires en fin
de trimestre (cf. Pour comprendre ces
résultats). Après l'embellie amorcée
au deuxième trimestre (+5000), le
nombre d'intérimaires progresse de
18000 (soit +3,2 %) pour atteindre
589 000. Toutefois, le nombre de
contrats conclus au cours du troi-
sième trimestre 2004 recule de 16000
contrats (soit -0,4 %) par rapport au
trimestre précédent.

La construction a plus recours à
l'intérim ce trimestre : 1000 intéri-
maires en plus, soit une hausse de
1 % par rapport au trimestre précé-
dent. Cette évolution suit ce que l'on
observe dans l'emploi salarié, où la
construction redémarre (+5,5 %)
après avoir marqué une pause
(+0,4 %) au deuxième trimestre [1].
Toutefois, en équivalent-emplois à
temps plein, on constate un repli de
1 % (soit 1000 équivalent-emplois à
temps plein en moins par rapport au
deuxième trimestre 2004). Le taux de
recours à l'intérim reste élevé dans la
construction, et se stabilise à 8,2 % ce
trimestre. Sur un an, le secteur de la
construction augmente de 8000 équi-
valents-emplois à temps plein, soit
une hausse de 7,7 % (tableau 2).

Dans l'industrie, qui concentre
près de la moitié du volume de travail
temporaire, le travail intérimaire aug-
mente (+1,8 %), après avoir pro-
gressé de 0,6 % au trimestre précé-
dent. Cette tendance est cohérente
avec l'amélioration, observée depuis
fin 2003, des soldes d'opinions des
chefs d'entreprises sur leurs effectifs
[2]. Sur un an, l'évolution reste posi-
tive avec une création de 3000 équi-
valents-emplois à temps plein, soit
une hausse de 1,1 %. Dans l'industrie,
près de sept salariés sur cent sont
intérimaires, contre trois pour l'en-
semble des secteurs. La plus forte
hausse dans l'industrie provient du
secteur de « l'industrie l'automobile »
(+5,1 %, après +0,9 % au trimestre

Données CVS



PREMIÈRES INFORMATIONS 3 Février 2005 - N° 05.2

précédent). Ce secteur est celui qui
fait le plus appel à l'intérim, avec un
taux de recours de 11,0 % au troi-
sième trimestre 2004. Dans les sec-
teurs des « industries agricoles et ali-
mentaires » et des « industries des
biens de consommation », l'intérim
reste stable ce trimestre (+0,3 % et
+0,5 %). Le secteur des « industries
des biens d'équipement » continue de
progresser (+2,6 %), mais moins vite
qu'au trimestre précédent (+3,0 %).
Quant au secteur des « industries des
biens intermédiaires », l'emploi inté-
rimaire en équivalents-emplois à
temps plein y augmente de 1,1 % ce
trimestre, contre +0,4 % au deuxième
trimestre 2004.

Le tertiaire poursuit sa progression
ce trimestre, en créant 1000 équiva-
lents-emplois à temps plein (+0,5 %),
après la hausse de +0,8 % du trimes-
tre précédent. Toutefois, sur un an, le
secteur détruit 1 000 équivalents-
emplois à temps plein (-0,6 %). Avec
un taux de recours de 1,5 %, le sec-
teur tertiaire fait peu appel à l'intérim.
Freiné par le sous secteur de « com-
merce de détail et réparation », le
commerce ne crée que 300 équiva-
lents-emplois à temps plein (+0,6 %).
Au troisième trimestre 2004, l'intérim
recule dans tous les autres secteurs,
sauf ceux des « transports », des
« activités financières » et des « acti-
vités immobilières » qui progressent,
respectivement, de 2,1 %, 2,4 % et
1,8 %. L'emploi intérimaire dans les
secteurs de « l'éducation santé et
action sociale » et « l'administration »
continue de fluctuer, et chute à -0,3 %
(respectivement -5,2 %), après avoir
progressé de 4,5 % (respectivement
2,2 %) au deuxième trimestre 2004.

Nicolas de Riccardis,
(Dares).

Tableau 3
Le travail intérimaire par secteur d'activité utilisateur au 3ème trimestre 2004

Données CVS

Contrats  Intérimaires Taux
Secteur d'activité conclus en fin de recours

en nomenclature NAF de trimestre

Niveau Évol. Niveau Évol. Niveau Évol.
trim. trim. trim.

(en (en %) (en (en %) (en %) (en
milliers) milliers) points)

Agriculture, sylviculture, pêche................. 27,0 -2,7 4,1 5,4 1,3 0,1

Industries agricoles et alimentaires .......... 390,9 0,6 39,9 3,9 6,5 0,3

Industries des biens de consommation ..... 200,7 1,6 33,8 6,1 5,1 0,3
Habillement, cuir ...................................... 9,8 1,5 2,1 13,6 2,2 0,3
Edition, imprimerie, reproduction ............ 58,8 1,2 5,2 -1,4 2,6 0,0
Pharmacie, parfumerie, entretien ............. 64,0 -1,0 11,1 6,2 6,9 0,4
Industrie des équipements du foyer.......... 68,1 4,7 15,3 7,9 7,4 0,6

Industrie automobile ................................. 97,7 -1,3 36,4 9,5 11,0 0,8

Industries des biens d'équipement ............ 186,8 -0,3 52,7 2,5 6,3 0,2
Construction navale, aéronautique 
et ferroviaire ............................................. 14,9 -3,3 7,6 6,4 5,3 0,4
Equipement mécanique ............................ 130,4 0,0 32,8 2,0 7,2 0,2
Equipements électriques et électroniques 41,5 -0,1 12,4 1,3 5,3 0,1

Industries des biens intermédiaires .......... 588,2 -0,7 116,4 4,1 7,8 0,3
Industrie des produits minéraux ............... 74,5 -3,2 12,4 6,5 7,1 0,5
Industrie textile ........................................ 20,9 1,3 4,4 3,1 4,6 0,2
Industrie du bois et papier ........................ 79,3 0,4 12,2 4,0 6,7 0,3
Chimie, caoutchouc, plastiques ................ 178,1 0,6 34,4 5,7 9,2 0,5
Métallurgie et transformation des métaux 169,7 -1,7 36,2 3,1 7,9 0,3
Industrie des composants électriques 
et électroniques......................................... 65,8 -0,3 16,9 2,0 8,3 0,2

Energie ......................................................... 15,0 6,8 6,0 5,3 2,5 0,1
Production de combustibles et carburants 3,0 5,4 0,9 2,7 2,9 0,1
Eau, gaz, électricité .................................. 12,0 7,2 5,1 5,8 2,4 0,1

Construction................................................ 491,2 -2,1 115,3 1,0 8,2 0,0

Commerce.................................................... 441,8 -2,2 52,5 2,4 1,7 0,0
Commerce et réparation automobile ........ 21,4 -2,0 4,2 2,5 1,0 0,0
Commerce de gros.................................... 191,4 0,0 29,4 3,4 2,9 0,1
Commerce de détail, réparations.............. 229,0 -4,0 18,9 0,7 1,2 0,0

Transports.................................................... 388,8 -0,2 40,7 0,6 3,7 0,0

Activités financières.................................... 21,2 -1,0 6,7 0,8 0,9 0,0

Activités immobilières ................................ 14,6 -1,6 2,7 4,3 1,0 0,0

Services aux entreprises ............................. 451,5 0,9 57,8 4,1 1,8 0,1
Postes et télécommunications................... 18,7 -5,2 4,4 -0,2 0,8 0,0
Conseil et assistance................................. 134,8 6,0 26,3 7,9 2,1 0,2
Services opérationnels .............................. 293,4 -1,0 25,5 1,0 1,9 0,0
Recherche et développement.................... 4,6 8,0 1,6 7,0 1,0 0,1

Services aux particuliers ............................ 170,4 1,8 8,8 -1,1 0,5 0,0
Hôtels et restaurants ................................. 131,6 2,4 6,7 0,8 0,8 0,0
Act. récréatives, culturelles et sportives... 30,0 3,0 1,1 -12,6 0,3 -0,1
Services personnels et domestiques ......... 8,8 -10,4 1,0 1,1 0,1 0,0

Education, santé, action sociale................. 153,0 -0,7 8,6 3,1 0,6 0,0
Education.................................................. 20,8 -2,7 2,7 2,7 1,0 0,0
Santé et action sociale .............................. 132,3 -0,3 6,0 3,3 0,5 0,0

Administration ............................................ 15,9 -3,5 2,5 4,9 0,5 0,0
Administration publique........................... 5,3 -7,2 0,9 -0,6 0,4 0,0
Act. associatives et extra-territoriales ..... 10,6 -1,6 1,6 8,3 0,5 0,0

Agriculture .................................................. 27,0 -2,7 4,1 5,4 1,3 0,1
Industrie....................................................... 1479,2 0,0 285,2 4,7 6,8 0,3
Construction................................................ 491,2 -2,1 115,3 1,0 8,2 0,0
Tertiaire ....................................................... 1657,1 -0,4 180,2 2,4 1,5 0,0
Ensemble des secteurs ................................ 3654,6 -0,4 584,8 3,2 3,3 0,1

Source : Dares, exploitation des fichiers Unédic des déclarations mensuelles des agences d'intérim.
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L'INTÉRIM AUGMENTE
POUR LES ÉTRANGERS

HORS UNION EUROPÉENNE
Au troisième trimestre 2004, le

volume du travail temporaire réalisé par
les intérimaires étrangers, hors Union
européenne, augmente plus rapidement
que le volume global (respectivement
+7,8 % contre +0,8 %). La part des
étrangers ressortissants de l'Union euro-
péenne poursuit sa progression (+2,0 %
après +1,9 % au deuxième trimestre).
Les postes occupés par des salariés de
nationalité étrangère, ressortissants ou
non de l'Union européenne, sont plus
fréquents dans l'intérim que dans l'en-
semble des autres formes d'emploi (res-
pectivement 11 % et 5 %, [3]). L'inté-
rim est moins dynamique pour les
intérimaires français : il ne progresse
que de +0,1 % ce trimestre. Depuis le
premier trimestre 2000, la part des inté-
rimaires français dans le total de l'em-
ploi intérimaire est passée de 90 % à
88 %.

Lorsqu'un salarié est de nationalité
étrangère, l'employeur doit vérifier
avant l'embauche que l'intéressé pos-
sède une autorisation de travail en cours
de validité. Toutefois, les ressortissants
de l'Union européenne d'avant l'élargis-
sement, ne sont pas tenus d'obtenir une
autorisation de travail et reçoivent une
carte de séjour dont la validité est de dix
ans. Toute activité salariée sur l'ensem-
ble du territoire leur est donc possible.
Cette mesure reste applicable pour les
quinze pays de l'Union européenne
avant son élargissement ; les nouveaux
pays peuvent mettre en place un mora-
toire.

Graphique A
Hausse de la part des étrangers 

non ressortissants de l'Union européenne

Source : Dares, exploitation des fichiers Unédic des déclarations mensuelles des agences 
d'intérim.
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Autres nationalités

Pour comprendre ces résultats

La source 
L'Unédic recense les missions d'intérim déclarées par les agences de travail temporaire. À partir de cette information mensuelle, la Dares élabore divers

indicateurs mensuels, trimestriels et annuels. Les statistiques relatives au mois M sont basées sur les missions adressées par les établissements de travail tem-
poraire avant la fin du mois M+2. Les séries des principaux indicateurs figurent sur le site du ministère (www.travail.gouv.fr).

Quelques définitions
Équivalents-emplois à temps plein sur le trimestre : rapport du volume de travail effectué par les intérimaires à celui effectué par une personne à temps

plein. Sur l'année, 45 semaines de travail sont retenues pour le calcul de cet indicateur. On parle de « volume de travail temporaire » ou de « postes » par
analogie aux équivalents-emplois à temps plein.

Contrats conclus au cours du trimestre : missions dont la date de début appartient au trimestre.
Intérimaires en fin de trimestre : nombre de personnes intérimaires, calculé en collaboration avec l'Insee, à partir du nombre d'intérimaires du recense-

ment de la population que l'on fait évoluer comme la moyenne des contrats en cours les cinq derniers jours ouvrés du trimestre. Les intérimaires sont ven-
tilés par secteur d'activité utilisateur alors que dans les estimations trimestrielles de l'emploi salarié réalisées par l'Insee et la Dares ils sont tous classés dans
le secteur tertiaire [1].

Taux de recours : rapport des intérimaires à l'emploi salarié en fin de trimestre. L'emploi salarié retenu est l'estimation trimestrielle Dares-Insee-Uné-
dic, hormis pour les secteurs de l'agriculture, l'administration, l'éducation et la santé et action sociale. Pour ces secteurs, les estimations d'emploi trimes-
trielles de l'Unédic sont retenues, sauf pour l'agriculture qui fait l'objet d'une évaluation particulière.

Les trois indicateurs peuvent évoluer de manière divergente selon la répartition des missions sur le trimestre. Celui des équivalents-emplois à temps plein
est privilégié car il mesure un volume de travail en intérim. Les autres indicateurs complètent l'analyse en flux ou en stock en fin de trimestre.
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Évolution trimestrielle Niveau Évolution
annuelle

(en %) (en milliers) (en %)
2003 2004 2004 T3.2004/

T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T3 T3.2003
Français ................ -2,5 -2,6 2,6 0,4 -0,6 1,0 0,1 502,2 0,9
Union européenne 
(hors France) ........ -2,5 -1,4 3,8 1,7 1,0 1,9 2,0 9,4 6,8
Autres nationalités -0,6 0,1 3,0 1,0 0,0 0,7 7,8 56,5 9,7
Ensemble .............. -2,3 -2,3 2,7 0,5 -0,5 1,0 0,8 568,0 1,8

Tableau A
Dynamisme pour les intérimaires hors Union européenne

Source : Dares, exploitation des fichiers Unédic des déclarations mensuelles des agences 
d'intérim. 


